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?
^ an premier de la

République Française ;

Sur la suppression de la place de directeur

de VAcadémie de. France à Rome :

Imprimes par ordre de la Convention Nationale,

Plusieurs artifles vous ont demandé la fuppreffion

des academies de peinture & d’architefture. Vous avez

renvoyé leur pétition à l’examen de votre comité d’inf-

truâîon publique : je viens en faire le rapport en fon

nom
, & vous prëfenter un objet fur lequel il eft très-

urgent que vous prononciez.

Vous voyez fans doute avec peine, Légiflateurs , des

corporations fous le nom d’académies ,
dont plufieurs



furent créées pour fervir la vanité k l’ambition des

cours ,
bien plus que par amour pour les progrès de

.Fefprit humain ,
inful'ter encore à la révolution fran-

çaife, en reftant debout au milieu des décombres de

toutes les créations royales.

C’eft aux lettres & à la philofophie que nous fommes

redevables du grand cara&ère que prend notre révolution,

& nous nous plaifons à compter parmi les conquérans

de nos droits, ou parmi ceux qui nous ont préparé de

loin à les reconnoître k à nous en reffaifir ,
des

membres de ces affociations
,
qui fe montrèrent doués

d’une ame forte St indépendante.

Mais la raifon a fouvent gémi de voir des hommes

enivrés par les careffes des grands , k plus affamés de

vaines diltinélions que d’une gloire utile ,
rechercher

avec une avidité fcandalëufe , le privilège exclufif de

mutiler
,
par une cenfure barbare ,

les produ&ions de la

philofophie k du génie qui montroient de la fageffe

& du courage. Ces mêmes hommes proftitüoient leurs

taîens à encenfer l’audace k l’impudeur des defpotes

,

à faire l’apothéofe du vice k de la fottife, qui le leur

rendoient par des cordons , des diplômes , k par cet ac-

cueil dédaigneux que la baffeffe recevoir comme un

bienfait
,
que tout être penfant regardoit comme une

injure.
_

.

Aujourd’hui, le mafque eff tombé ; les geans de

l’orgueil' font renverfés. Le génie, rendu à fes propres

conceptions ,
ne fera plus refpirer la toile k le marbre

que pour la liberté k l’égalité.

Mais le fantôme de ce? jurandes des beaux-arts fera-t-il

plus long-temps fouffert parmi nous ?

Votre comité penfe qujp vous ne devez pas vous

occuper de dedru&ions partielles , St que le même coup

doit frapper toutes les académies de la France ,
mais

il penfe auiïi que vous ne devez le faire que lorfqu en

vous occupant de l’organifation générale de I mf-
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tru&ion publique , vous prendrez des mefures pour les

branches d’enfeignement dépendantes de quelques aca-

démies
, pour la confervation des objets précieux qui

font fous leur garde , & pour des opérations importantes

confiées à quelques-unes d’elles.

Vous ne devez abattre que lorfque vous pourrez

réédifier
, afin que les fciences & les arts n’en reçoi-

vent pas une fecouffe funefle.

Mais il importe que vous arrêtiez les abus de leur

autorité chancelante
, fur-tout lorfqu’en nuifant aux

arts, ils peuvent nuire encore à notre révolution.

11 exifle à Rome, fous le titre d’académie de France

,

un corps d’élèves en peinture ,
fculpture & architecture

,

fous la dire&ion d’un artifle français ,
nommé jufqu’à

préfent par le roi.

Ces élèves
, reconnus dignes des regards & de l’ap-

pui de la nation , font envoyés à Rome pour exercer

leur crayon
, & dérober le fecret du génie en copiant

les chef-d’œuvres é happés à la faulx du temps.

Par une fuite d’un régime barbare ,
Sc que vous

devez vous empreffer de détruire , ces jeunes artiftes

font mal logés, mal nourris
,
impitoyabl. ment délaiffés,

pendant que le direCleur vit fomptueufement au mi-

lieu des attributs de la royauté, qu’une cour orgueil-

îeufe a fait placer dans le palais qu’il habite , & dé-

ploie le fade infolent d’un repréfentant royal de ifan-

cienne diplomatie.

La place efî dans ce moment vacante ; & nous la

croyons inutile
, nuifible même à l’efprit de l’inftîtu-

non : ce n’eft pas au milieu des productions des

Raphaël & des Michel-Ange
,
que des artifles dans la

vigueur de l’âge pourront être dirigés avec fruit par

un homme inférieur à ces grands maîtres , & déjà

lui-même glacé par l’âge.

Une furveillance trop rigoureufe ne convient pas

mieux aux élèves-artiftes qui font appelés, par la nature

de leur art , â exercer librement leur génie.
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Voici le projet de décret qu’il vous propofe :

'DÉC R ET.' .

La Convention nationale , après avoir entendu fon

comité d’inftruftion publique, décrète ce qui fuit :

Article premier.
La place de directeur de l’académie de France , de

Ce qu’il leur faut , c’eft une furveillance morale

,

fraternelle & de confiance ; c’eft un puiffant appui

contre les vexations auxquelles les amis de la liberté

font fouvent expofés ,
dans un pays où Ton s’honore

encore de fa fervitude
;
où l’ignorance ,

l’erreur & le

préjugé font effrontément préfentés comme la fource

d’une félicité étemelle.

Votre comité vous propofe en conféquence de fup-

prirner la place de direfteur de cette académie : la

natjv?n y.
gagnera environ <0,000 livrés par an. L’agent

de France pourra lui être fubftitué avec fuccès p"our

France , de

peinture, fculpture ce architefture, établie à Rome, eft

fupprimée.

Cet établiflement eft mis fous la furveillance im-

médiate de l’agent de France.

Art. IL
.Le confeil exécutif eft chargé d’en

lai le régime, pour l’établir fur les principes

& d’égalité qui dirigent la

Art.
nationale fufpend dès-à-préfent toute

nomination ,
tout remplacement dans les académies

France.


